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es raisons qui ont motivé leur déplacement ont cessé d'exister, ces personnes
ront être rapatriées aussitÔt que possible, cquformément à l'article 2, para-

phe 1 a) de la présente Constitution, et sous réserve des dispositions des

Léas (ii) et (iii) du paragraphe c) de la résolution de l'Assemblée générale, en
e du 12 février 1946, concernant le problème des réfugiés (Annexe III).

SECTION C-CONDITIONS DANS LESQUELLES LES "RÉFUGIÉS" OU

PERSONNES DÉPLACÉES" TOMBERONT SOUS LA COMPÉTENCE

DE L'ORGANISATION

1. Pour toutes les catégories énoncées ci-dessus, à l'exception de celles qui
it mentionnées aux alinéas 1 b) et 3 de la section A de la présente Annexe, les
rsonnes dont il s'agit tomberont sous la compétence de l'Organisation, au sens

la résolution adoptée par le Conseil économique et social le 16 février 1946,
elle peuvent être rapatriées et si l'aide de l'Organisation est nécessaire pour
nurer leur rapatriement ou si, en toute liberté, et après avoir eu pleinement

lnaissance de la situation et des renseignements fournis par le Gouvernement

pays dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles avaient antérieurement

Ir résidence habituelle, elles ont finalement et définitivement fait valoir des

sons satisfaisantes pour ne pas y retourner.

a) Seront considérées comme raisons satisfaisantes:

(i) la persécution ou la crainte fondée de persécutions du fait de la

race, de la religion, de la nationalité ou des opinions politiques, à con-

ditions que ces opinions ne soient pas en conflit avec les principes de

l'Organisation des Nations Unies, énoncés au Préambule de la Charte

des Nations Unies;
(ii) les objections de nature politique jugées "satisfaisantes" par

l'Organisation, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 8 a)' du rapport de

la Troisième Commission de l'Assemblée générale, adopté par l'Assem-

blée le 12 février 1946;
(iii) dans le cas des personnes rentrant dans les catégories men-

tionnées aux alinéas 1 a) et 1 c) de la section A, des raisons de famille

impérieuses tirant leur origine de persécutions antérieures, ou des

raisons impérieuses de débilité ou de maladie.

b) Seront normalement considérés comme "renseignements suffisants":

les renseignements sur les conditions régnant dans les pays auxquels appar-
tiennent les réfugiés ou les personnes déplacées en question, fournis directe-

ment à ces réfugiés ou personnes déplacées par les représentants des Gouver-

nements de ces pays; on mettra à la disposition de ces derniers tous les

moyens qui leur permettent de visiter les camps et centres de rassemblement
des réfugiés et personnes déplacées afin de pouvoir leur communiquer les

renseignements en question.

2. Dans le cas de tous les réfugiés visés par les dispositions de l'alinéa 1 b)
e la section A de la présente Annexe, les personnes intéressées relèveront
e la compétence de l'Organisation, au sens de la résolution adoptée le 16 février

946 Par le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies,

4nt que le régime phalangiste d'Espagne continuera d'exister. Au cas où ce

i1ne serait remplacé par un régime démocratique, elles devront alors fournir,

r justifier leur refus de retourner en Espagne, des raisons satisfaisantes

pespondantes à celles qui sont mentionnées au paragraphe 1 a) de la présente


